DIRECTION DE LA CULTURE ET DU PATRIMOINE

Service du patrimoine régional

La Région Languedoc-Roussillon recrute par voie statutaire,

Un Conservateur du patrimoine (H/F)

Pour le futur Musée de la Romanité à Narbonne

(Cadres d’emplois des Conservateurs du patrimoine territoriaux)

Contexte

Première colonie romaine en Gaule, Narbonne, fondée par les Romains en 118 av. J.C., a été la capitale de la Gaule Narbonnaise.

Classée aujourd’hui Ville d’Art et d’Histoire, peu de monuments subsistent de l'époque romaine, mais des lieux remarquables conservent les vestiges de ce riche passé antique : Musée archéologique (Palais des Archevêques), Musée lapidaire Notre Dame de Lamourguier, Horreum, tronçon de la Via Domitia, site archéologique du Clos de la Lombarde …

La Région Languedoc-Roussillon, avec les collectivités partenaires dont la Ville de Narbonne, et la DRAC, a lancé une réflexion pour la préfiguration d’un Musée de la Romanité.

La réalisation d’un inventaire du mobilier archéologique et diagnostic sur l’ état de conservation des collections est en cours.  

Missions

Le conservateur assure, sous la direction du chef de service Patrimoine, dans l’attente de la création d’un futur EPCC, les missions suivantes :

Dans le cadre de la préfiguration du futur musée de la Romanité :

Il assure le suivi de l’inventaire du mobilier archéologique et du diagnostic sur l’état de conservation assorti de préconisations de conservation préventive du Clos de la Lombarde et des collections lapidaires de Narbonne,

En lien avec cette opération, il élabore le Projet Scientifique et Culturel (PSC) du futur établissement Musée de France, définissant le concept et les objectifs du futur musée en termes de collections, de publics, de lieux et de personnels. Pour mener cette réflexion, il travaille en liaison avec le conseiller Musées de la DRAC et la Direction des Musées de France ; il émet des propositions concernant les besoins de fonctionnement du futur Musée avec les compétences nécessaires et profils précis des différents postes (avec nombre et coûts),

Il est chef de projet dans le suivi des travaux de création du futur Musée de la Romanité et le dialogue avec les différents interlocuteurs et entreprises pour les phases de : pré-programme (objectifs et principaux besoins, opportunité du projet, …), définition des programmes architectural et technique, et muséographique, puis suivi de la maîtrise d’œuvre pour les phases d’APS et APD. 

Pour accompagner ces différentes phases et formuler des propositions, le conservateur pourra être assisté d’un comité scientifique.

Un comité de pilotage, composé des collectivités partenaires, de la DRAC (Conseiller Musée, SRA et MH), représentant de l’inspection générale des Musées et architecte conseil de la DMF, et comité scientifique restreint, sera par ailleurs chargé de suivre et de valider les différentes phases.

Dès l’ouverture du musée, il assure dans le cadre de la direction scientifique et culturelle du Musée :

la mise en œuvre du PSC sur les plans scientifique, administratif, budgétaire, juridique, et technique, et établir la programmation annuelle du musée en termes d’actions culturelles, expositions temporaires, animations, conférences, ateliers pédagogiques, auprès des différents publics,

la conservation et la présentation des collections, et déterminer les priorités de restauration, 

l’inventaire et le récolement régulier des collections, conformément aux normes et à la loi Musée 2002,

la valorisation scientifique des collections (publications),

Il anime l’équipe du Musée

Il assure la responsabilité d’un ERP et la sécurité des bâtiments, des collections et des personnes par des dispositifs de sécurité adaptés.

Profil

Formation ou expérience pour les spécialités de conservateur en archéologie ou musée,

Intérêt scientifique pour l’Antiquité gallo-romaine et le Haut Moyen Age,

Bonnes connaissances du fonctionnement des musées, et maîtrise du montage d’opérations culturelles et aptitude à la conduite de projet,

Sens des responsabilités et de l’organisation, 

Sens des relations humaines et capacité à manager une équipe,

Disponibilité,

Connaissances administratives et financières relatives aux collectivités publiques

Emploi à temps complet

Permis de conduire

Les candidatures (lettre de motivation + CV + photo + dernier arrêté de situation administrative ou attestation d’inscription sur liste d’aptitude) sont à adresser à Monsieur le Président du Conseil Régional - Direction des Ressources Humaines Hôtel de Région 201 avenue de la Pompignane34064 MONTPELLIER cedex 2 - AVANT LE 30 JUIN 2009
Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez contacter Monsieur Fabrice MANUEL, Directeur de la Culture et du Patrimoine, au 04.67.22.80.52.

Poste à pourvoir dès septembre 2009

